
Réflexion : Comment interagir 

avec les acteurs de la lutte 

contre l’isolement ?

quelles ressources, quels outils ?
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Objectifs du groupe « isolement »
Identifier les acteurs : comment et pour qui 

les interpeller & faire "équipe" ?

L’isolement, et  la démarche MonaLisa 

Inscrire les actions / acteurs de la lutte contre 

l’isolement dans les outils MAIA 

Définir

Construire

Renforcement du partenariat, 

intégration des acteurs mobilisés sur 

l’orientation/ l’accompagnement des 

personnes repérées comme isolées 

À la suite d’une réflexion sur les 

« problématiques » à travailler, les 

membres de la table tactique ont validé en 

décembre 2017 l’organisation d’un groupe 

de travail dédié aux acteurs de la lutte 

contre l’isolement des personnes âgées

L’enjeu de groupe est de mieux connaitre

les ressources, les orienteurs, les relais 

afin d’améliorer la visibilité et l’accès à la 

ces équipes en construction/consolidation.

Les ressources, les équipes qui interviennent 

sur le bassin Seine-Saint-Denis Sud-Est : des 

médiateur en santé ? Relais d’informations ?

Identifier



1.1

• Ce rapport est prévu dans la 
convention de partenariat liant 
l’équipe locale et l’ARS.

• Il est du pour le 31 mars 2016

• Il présente en premier lieu un 
intérêt en termes de synthèse des 
travaux en cours.

• Il doit faire l’objet d’une 
présentation aux partenaires du 
territoire.

• Cette page doit être signée du 
pilote local et du porteur

L’isolement : de quoi parle-t-on, 
quelle mobilisation ?



5

L’isolement : délitement des liens sociaux

• « L’isolement social est la situation dans laquelle se

trouve la personne qui, du fait de relations durablement

insuffisantes dans leur nombre ou leur qualité, est en

situation de souffrance et de danger. Les relations d’une

qualité insuffisante sont celles qui produisent un déni de

reconnaissance, un déficit de sécurité et une

participation empêchée... »

Définition proposée par le CESE dans son avis « Combattre l’isolement social pour

plus de cohésion et de fraternité » (CESE, 2017)

• La solitude est d’ordre subjectif. Elle est le « ressenti

subjectif lié au manque désagréable ou intolérable de

(qualité de) certaines relations » (de Jong, Gierveld, 1984).

Prise en 

charge en 

établissement
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L’isolement : identifier les facteurs de risques

Les facteurs de risques pouvant conduire 

à l’isolement :

•L’avancée en âge

•La précarité

•Le fait de vivre seul

•La norme d’autonomie

•L’absence de liens sociaux 

diversifiés

Les indicateurs de risque : 

•La perte d’un proche

•La maladie

•La perte d’autonomie

•Le déménagement

Prise en 

charge en 

établissement



1.1 Mona Lisa

Prise en 

charge en 

établissement
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Qu’est-ce que MONALISA ?

•MONALISA est une démarche collaborative d’intérêt général 
née de la réflexion lancée en 2012 par Michèle Delaunay, 
ministre déléguée aux Personnes âgées et à l’Autonomie autour 
de l’isolement des âgés

•Des citoyens, des associations et des institutions se mobilisent
ensemble pour lutter contre l’isolement des personnes âgées.

C’est la mobilisation nationale contre 
l’isolement des personnes âgées.

Prise en 

charge en 

établissement
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Comment lutter contre l’isolement ?

 Favoriser la participation active des personnes âgées à 
la vie de leur immeuble, leur quartier, leur ville…

 Reconstituer des relations de voisinage, maintenir les 
commerces et services de proximité…

 Créer des conditions de convivialité, d’entraide, de 
rencontres et d’échanges, de relations durables…

 Faciliter les rencontres intergénérationnelles par 
l’organisation d’événement amenant les différentes 
classes d’âge à se côtoyer 

Prise en 

charge en 

établissement
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Agir contre l’isolement des personnes âgées

Une coopération des parties prenantes au 
niveau départemental :

• Le département s’est inscrit dans la 
démarche MONALISA dès 2013

• A partir de Janvier 2014, il a initié cette 
démarche au niveau local

Un groupe de travail (constitué de l’association 
des petits frères des pauvres, de l’ANR, de 
l’équipe MONALISA, de CCAS, des villes 
d’Aubervilliers et de Saint-Denis et du 
CODERPA) a été mis en place afin d’impulser 
cette démarche sur le territoire.

• Depuis 2016, le département est signataire 
de la Charte MONALISA

La démarche MONALISA sur le territoire 
départementale :

• Informer sur la démarche auprès des 
partenaires locaux

• Appuyer les acteurs locaux souhaitant 
mettre en place des actions de lutte contre 
l’isolement 

• Rendre visible les actions présentes sur le 
territoire départemental en organisant une 
journée sur le thème de la lutte contre 
l’isolement (journée départementale du 19 
septembre 2017)

• Former des bénévoles dans le cadre de la 
Conférence des financeurs

Prise en 

charge en 

établissement
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L’isolement : au niveau départemental

• 15,9% de la population dionysienne a 60 ans ou plus 
(Insee, 2012)

• Une population âgée en très grande fragilité (indicateur 
moyen de 5, selon l’indicateur de fragilité de la CNAV, soit supérieur 
à l’ensemble des autres départements d’Ile de France)

• 23,7 % des 60 ans et plus vivant seuls en Seine-Saint-
Denis

• 42,3 % des 80 ans et plus vivant seuls en Seine-Saint 
Denis

• Un ratio aidants/aidés en diminution constant (6,5 en 
2015 contre 8,1 en 2008)

Source : Diagnostic des besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en matière de prévention et recensement des initiatives locales 

Prise en 

charge en 

établissement
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L’isolement : au niveau du Bassin Sud-Est

• 15,8% de la population du Bassin Sud-est a 60 
ans ou plus (Insee, 2012)

• 21,2 % des 60-74 ans vivant seuls dans le bassin Sud-Est.

• 41,5 % des 75 ans et plus vivant seuls dans le bassin Sud-
Est.

• Un phénomène de vieillissement plus marqué 
qu’à l’échelle départementale (indice de 
vieillissement de 42,3 sur le bassin contre 37 
pour le département)

Source : Diagnostic des besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en matière de prévention et 
recensement des initiatives locales 

Prise en 

charge en 

établissement



1.1
vidéoPrise en 

charge en 

établissement

https://www.monalisa-asso.fr/ressources/outils

https://www.monalisa-asso.fr/ressources/outils


• Ce rapport est prévu dans la 
convention de partenariat liant 
l’équipe locale et l’ARS.

• Il est du pour le 31 mars 2016

• Il présente en premier lieu un 
intérêt en termes de synthèse 
des travaux en cours.

• Il doit faire l’objet d’une 
présentation aux partenaires 
du territoire.

• Cette page doit être signée du 
pilote local et du porteur

2
Retour d’expérience : visibilité 
des actions de lutte contre 
l’isolement



Questionnement : quelle perception de l’action 

bénévole sur le bassin sud-est (13 communes) ?

1 . 1

• Connaissez-vous des acteurs 
bénévoles de la lutte contre 
l’isolement ? Lesquels ?

• 1

• 2

• 3

• 4

• 5

• 6

• …

• Avec lesquels de ces acteurs 
êtes-vous susceptibles de 
travailler ?

• Projetteriez-vous de travailler avec 
ces acteurs ?



Compilation « acteurs » 

1.1



Compilation « acteurs » 

1.1



• Ce rapport est prévu dans la 
convention de partenariat liant 
l’équipe locale et l’ARS.

• Il est du pour le 31 mars 2016

• Il présente en premier lieu un 
intérêt en termes de synthèse 
des travaux en cours.

• Il doit faire l’objet d’une 
présentation aux partenaires 
du territoire.

• Cette page doit être signée du 
pilote local et du porteur

2
Articulation : pour qui, comment 
interpeler les équipes ?



2.1

Proposition de décliner les 

actions identifiées

Selon ces items 

Compilation « acteurs » 



2.1

https://www.seine-saint-denis.fr/Lutte-contre-l-isolement-des-personnes-agees.html

Visibilité des ressources : cartographie sur le site du Département 

à destination du grand public et des pros

https://www.seine-saint-denis.fr/Lutte-contre-l-isolement-des-personnes-agees.html


2.1
À envisager : l’inclusion des ressources dans l’annuaire géronto 

à destination des professionnels



Isma ZALAMBANI-OSMANE, Conseillère Technique Sociale

Service Population Agée

01 43 93 84 01 iosmanezalambani@seinesaintdenis.fr

Raphaël DURANDARD Service Civique

Service des Personnes Âgées 

01 43 93 85 10 rdurandard@seinesaintdenis.fr

Julie TALIBON, Pilote de la MAIA Seine Saint Denis Sud-Est

pilotesudest@maia93.org – 06.15.83.15.44 

Contact des organisateurs du groupe de travail
Prise en 

charge en 

établissement

mailto:iosmanezalambani@seinesaintdenis.fr
mailto:rdurandard@seinesaintdenis.fr
mailto:pilotesudest@maia93.org



